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Patrick LE GALÈS
Alan SCOTT

Une révo lu tion bureau cra tique britan nique ?

Auto nomie sans contrôle ou « freer markets, more rules »*

RÉSUMÉ

L’ar ticle a pour point de départ un puzzle : comment rendre compte des trans for ma tions
des compor te ments routi niers de grou pes, d’or ga ni sa tions et d’in di vi dus en Grande-
Bretagne ? À partir d’une analyse précise des inter dé pen dan ces entre État et marché et du
rôle de l’État dans la créa tion du marché tirée de Weber et de Pola nyi, nous propo sons de
reprendre et d’adap ter la notion de révo lu tion bureau cra tique avancée par Weber. Nous
défen dons la thèse selon laquelle la révo lu tion bureau cra tique britan nique se traduit par le
fait que l’État joue un rôle essen tiel dans le chan ge ment social en créant des règles, des
insti tu tions qui orien tent dans la durée le compor te ment des acteurs. L’exemple de la santé
est ensuite mobi lisé pour iden ti fier des méca nis mes précis qui exer cent leur influence sur
une durée d’une dizaine d’an nées, à savoir l’in tro duc tion de dispo si tifs de concur rence
(sanc tion récom pense) d’une part, d’au dit et d’ins pec tion d’autre part. Si notre inter pré ta tion 
est perti nente, on peut envi sa ger que les effets de cette révo lu tion bureau cra tique s’exer cent
dans d’au tres contex tes que celui de la Grande-Bretagne.

Cet article a pour origine un éton ne ment d’abord, un puzzle ensuite.
Travail lant sur des trans for ma tions de la société britan nique depuis une ving -
taine d’an nées, nous avons, comme d’au tres, observé des trans for ma tions radi -
cales du compor te ment d’in di vidus, de groupes, d’or ga ni sa tions. Comment des
leaders syndi caux ancrés dans la tradi tion travail liste en sont-ils arrivés
aujourd ’hui à entrer en concur rence les uns avec les autres, ce qui n’est pas
nouveau, mais en propo sant à leurs adhé rents des services finan ciers ou d’as -
su rances privées plus avan ta geux ? Comment certains collè gues socio lo gues,
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* Ce papier a été présenté dans diffé rents
séminaires de recherche et nous remer cions les
organi sa teurs de toutes ces sessions, notamment
les confé rences de l’Asso ciation française de
science politique, du Council for European
Studies, du CRECIB, de socio logie écono mique
de Sciences Po, et des séminaires de centres
notamment l’IDHE, le CEVIPOF et le CERVL.
Nous avons notamment bénéficié de la lecture et 
des commen taires de Jens Beckert, Olivier

Borraz, Sophie Duchesne, Renaud Epstein,
Erhard Friedberg, Pierre Lascoumes, Pierre
Muller, Carlo Trigilia, Tomaso Vitale, Pierre-
Paul Zalio, Claude Didry, Lavinia Bifulco, que
nous remer cions.

« Freer markets, more rules », nous
reprenons le titre de l’ouvrage de Steven Vogel
(1996) sur la régulation/régle men tation des
entre prises améri caines.
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jadis connus pour leur posi tion très à gauche, sont-ils devenus d’au da cieux
entre pre neurs, respon sa bles d’uni ver sités plaçant leur réserve finan cière à la
bourse, négo ciant des achats/fusions d’au tres univer sités ? Comment les élites 
univer si taires, dans leur ensemble, se sont-elles trans for mées en redou ta bles
machines à évaluer les perfor mances de recherche ou à réaliser des audits de
dépar te ments univer si taires pouvant conduire à leur ferme ture ? Comment les
direc teurs d’hô pi taux, piliers de l’État-provi dence univer sa liste britan nique,
ce cœur de la bureau cratie clas sique qu’é tait le National Health Service, en
sont-ils arrivés à payer des ambu lances pour faire le tour de la ville afin de
dimi nuer le temps d’at tente enre gistré aux urgences le jour de l’ins pec tion, et
améliorer ainsi leur note d’ef fi ca cité ? Comment la robuste admi nis tra tion
locale britan nique – élus et fonc tion naires – a-t-elle succombé à ce point à ce
que d’au cuns appel lent le « nouveau mana ge ment public », soit de manière un 
peu simpliste l’ap pli ca tion de prin cipe du choix rationnel et de la microé co -
nomie clas sique à la gestion publique, parfois de manière plus directe de
trans ferts de recettes de la gestion privée à la gestion publique ? Lorsque le
respon sable de la biblio thèque d’une grande ville ouvrière des Midlands,
l’une de celles où fut inventée la gestion muni ci pale travail liste avec notam -
ment pour but d’amener les ouvriers et leurs enfants vers les livres, nous
donne aujourd ’hui comme objectif prio ri taire l’uti li sa tion de son patri moine
immo bi lier ou l’ef fi ca cité de sa dépense et que son collègue d’une ville
moyenne comme Norwich remercie la loterie natio nale pour la réfec tion du
toit de la biblio thèque, passé notre éton ne ment, nous avons eu le senti ment
d’un puzzle pour les socio lo gues.

Posé de manière simple, notre puzzle est le suivant : comment des indi -
vidus, des groupes et des orga ni sa tions, dont le compor te ment obéis sait soit à
des règles élabo rées par des commu nautés profes sion nelles soit à des bureau -
cra ties, se sont-ils trans formés en indi vidus ou orga ni sa tions concur ren tiels,
adop tant le discours et les prati ques des entre pre neurs, appli quant avec
rigueur les normes, les prati ques, les sanc tions en vigueur dans les entre prises 
sur des marchés concur ren tiels ? Comment une trans for ma tion aussi radi cale
et aussi systé ma tique a-t-elle pu se géné ra liser et modi fier les compor te ments
à ce point en une ving taine d’an nées ? Comment ce qui appa raît sous nos
yeux comme la réali sa tion assez avancée de ce que Polanyi appe lait la société
de marché a-t-elle pu se faire ?

Beau coup de travaux britan ni ques analy sent telle ou telle trans for ma tion,
dans des secteurs parti cu liers. La consul ta tion de ces travaux, associée à nos
propres recher ches, nous a convaincus de la néces sité d’une réflexion plus
globale pour rendre compte des trans for ma tions évoquées ci-dessus. Ces
dernières, que nous avons obser vées au niveau micro sur des indi vidus, ou au
niveau méso des secteurs, des orga ni sa tions et des terri toires nous appa rais -
sent suffi sam ment systé ma ti ques et compa ra bles pour justi fier la recherche de 
causes plus géné rales. Dans le cas britan nique, le suspect est clair, peut-être
trop d’ail leurs : les chan ge ments progres si ve ment imposés par le gouver ne -
ment conser va teur de Margaret That cher en 1979, pour suivis par ses succes -
seurs conser va teurs (gouver ne ment Major) puis néo-travail listes (gouver ne ment
Blair depuis 1997, puis Brown depuis 2007).
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Résoudre ce puzzle requiert selon nous avant tout de dépasser l’op po si tion
clas sique entre régu la tion de marché et régu la tion poli tique, entre État et
marché : les rela tions de marché ne sont pas forcé ment un problème pour les
rela tions hiérar chi ques ou les rela tions de pouvoir, elles peuvent se renforcer
l’une l’autre. Pour comprendre les trans for ma tions obser vées en Grande-
Bretagne, il nous paraît essen tiel de revenir sur cette oppo si tion et de montrer
au contraire non seule ment les complé men ta rités entre État et marché mais, de 
manière plus centrale, le rôle de l’État dans l’in tro duc tion des méca nismes de
marché. Ce faisant, nous souhai tons contri buer au renou vel le ment de la socio -
logie de la restruc tu ra tion de l’État contem po rain qui ne se carac térise pas par 
un dépé ris se ment, ou une perte de centra lité, ou encore par de simples
réponses aux pres sions marchandes de la globa li sa tion. Nous voulons
montrer, dans cet article, comment l’État renforce sa capa cité de trans for ma -
tion de la société et de pilo tage des groupes et des orga ni sa tions en intro dui -
sant des méca nismes de marché au sein du secteur public et en redé fi nis sant
les règles du jeu, les para mè tres de l’ac tion publique. Un détour théo rique par
les travaux clas si ques de Marx, Weber et Polanyi sur État et marché et leur
adap ta tion à la situa tion contem po raine s’avère dès lors crucial pour pouvoir
reconstituer notre puzzle.

Cet article s’ins crit donc dans un ensemble de travaux que nous menons
sur la bureau cratie, la gouver nance, l’ac tion publique, les insti tu tions, les
instru ments, bref dans ce qui commence à appa raître comme une socio logie
compa ra tive renou velée de l’État qui ne serait pas étato-centrée. On peut
d’ail leurs souli gner qu’une partie de la socio logie de l’État n’a pas disparu,
elle s’est déplacée du côté de l’ac tion publique, de la gouver nance, des
réformes de l’État et du mana ge ment public. Ces travaux ont permis de
décons truire l’État, de montrer l’ac tion publique comme une forme d’ac tion
collec tive, de le voir opérer « en action » (Jobert et Muller, 1987) ou en
« inte rac tion » (Hassen teufel, 1997), de remettre en cause son primat et les
caté go ries de l’in térêt général. Cepen dant, alors que pendant les années 1980,
à la suite des travaux sur l’in gou ver na bi lité des sociétés complexes et la crise
de l’État, la recherche mettait en évidence des formes de retrait, de déclin,
d’éro sion, de bana li sa tion ou d’im puis sance de l’État, certains gouver ne ments 
se montraient capa bles de faire des réformes signi fi ca tives, par exemple en
Grande-Bretagne, au prix de conflits violents, remet tant en cause l’op po si tion 
entre État fort et État faible (Burgi, 1992  ; Gamble, 1994).

Dans le cas présent, nous souhai tons montrer, d’une part, la force de chan -
ge ments insti tu tion nels et, d’autre part, les effets du mimé tisme entre secteur
privé et secteur public, le renfor ce ment de logi ques paral lèles de domi na tion
initiées et mises en œuvre par l’État, qui expli quent pour une part les chan ge -
ments des indi vidus ou groupes mentionnés précé dem ment. Nous voulons
montrer que l’af fir ma tion de Weber selon laquelle, d’une part, la poli tique
précède l’ex ten sion du marché, le déve lop pe ment du capi ta lisme et, d’autre
part, que l’État importe, imite l’or ga ni sa tion des grandes entre prises, reste
fonda men ta le ment valable. En effet, l’État n’a pas disparu, les ressources des
États-nations demeu rent consi dé ra bles. Au-delà des ques tions de main tien de
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l’ordre et de défense contre l’en nemi, les élites des États sont extraor di nai re -
ment actives pour promou voir le déve lop pe ment écono mique, restruc turer
l’État-provi dence ou légi férer sur des problèmes toujours plus complexes.
Nos travaux s’ins cri vent donc, à la suite de ce que suggé rait le socio logue
italien Gianfranco Poggi, dans un courant de recherche qui vise à iden ti fier
les logi ques de restruc tu ra tions des États euro péens, à mettre en évidence les
dyna mi ques « d’un nouveau cycle de l’État-nation » (1996). Ce cycle contem -
po rain de l’État-nation en Europe est en général carac té risé de deux
manières : le desser re ment de la contrainte de l’État sur les indi vidus, les
orga ni sa tions, les terri toires (déclin relatif de la hard poli tics de Michael
Mann, 1997) ; l’adap ta tion, la résis tance ou le soutien aux dyna mi ques du
capi ta lisme de plus en plus mondia lisé (Jessop, 2002). Ceci ne signifie aucu -
ne ment le déclin de l’État – comme dans les thèses de l’État creux – mais
indique des direc tions de restruc tu ra tion de l’État. Plutôt que d’op poser État
et marché, il nous semble utile de revenir sur les inter dé pen dances entre État
et marché, thème clas sique de la socio logie pour penser la formation de
l’ordre social et rendre prévisible le comportement des acteurs.

Le suspect étant iden tifié, reste à comprendre, et c’est l’es sen tiel, les
raisons, les méca nismes, les insti tu tions qui ont contribué à la trans for ma tion
des compor te ments. L’ana lyse des inter dé pen dances entre État et marché est
suscep tible de nous éclairer. Polanyi ou Marx ont montré les limites de
l’utopie du marché libre, souli gnant au contraire les cons truc tions sociales et
poli ti ques néces saires au fonc tion ne ment du marché. Nous faisons l’hy po -
thèse par consé quent que les trans for ma tions radi cales des compor te ments des 
acteurs et des orga ni sa tions en Grande-Bretagne sont le résultat d’une révo lu -
tion bureau cra tique imposée par l’État, qui a profon dé ment trans formé les
insti tu tions, puis les compor te ments.

Cet article, plutôt concep tuel, a par consé quent pour objet l’ana lyse du rôle 
de l’État sur la trans for ma tion des compor te ments des acteurs écono mi ques et 
sociaux, indé pen dam ment ou presque des ques tions de poli ti ques publi ques.
Si les trans for ma tions notées précé dem ment ont quelque chose à voir avec les 
gouver ne ments conser va teurs, comment l’État, les gouver ne ments s’y sont-ils 
pris pour modi fier à ce point les compor te ments, les conduites, aurait dit
Foucault ?

Nous propo sons de reprendre le terme « révo lu tion bureau cra tique » utilisé 
par Weber pour rendre compte des trans for ma tions de l’État britan nique. À
partir des cas de services hospi ta liers, nous essayons d’iden ti fier les méca -
nismes par lesquels cette révo lu tion bureau cra tique conduit à la trans for ma -
tion du compor te ment des indi vidus et des groupes. En conclu sion, nous
reve nons sur cette révo lu tion bureau cra tique, sur ce rôle de l’État dans la
régulation de la société.
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Révo lu tion bureau cra tique et inter dé pen dances entre État et marché :
plus de marché, plus d’État… plus de marché

L’im pact des trans for ma tions radi cales initiées par les gouver ne ments
conser va teurs a été mis en évidence dans de nombreux travaux, à partir
notam ment des analyses de poli ti ques publi ques d’une part, d’ana lyses plus
cons truc ti vistes d’autre part, inspi rées parfois par Pierre Bour dieu ou Michel
Foucault (Rose, 1991). Notre point de départ est diffé rent. Il vise à repartir,
de manière très synthé tique, des travaux clas si ques sur le rôle de l’État chez
Marx, Polanyi et Weber afin d’ex pli quer les trans for ma tions de compor te -
ments évoquées précé dem ment. Il nous semble utile de reprendre la ques tion
de l’État dans le contexte contem po rain de processus de globa li sa tion du capi -
ta lisme. Une partie des sciences sociales reste struc turée par l’op po si tion
entre État et marché, entre sphère poli tique et sphère marchande. Pour tant,
dans son analyse de la bureau cratie, Weber montre avec force les déve lop pe -
ments paral lèles de la bureau cratie, de l’État, de règles codi fiées et ration -
nelles et du capi ta lisme moderne. Selon lui, « Consi déré sous l’angle d’une
analyse scien ti fique du social l’État moderne est une entre prise, comme une
usine : c’est préci sé ment en cela que réside sa spéci fi cité histo rique. La rela -
tion de domi na tion est déter minée de façon simi laire dans les deux cas. » (1)
(Weber, [1918] 1988, p. 321). L’État importe, imite progres si ve ment les
formes d’or ga ni sa tion créées par les acti vités commer ciales ou indus trielles.
Dans les deux cas, Weber souligne l’im por tance de la stan dar di sa tion des
procé dures comme condi tion néces saire de prévi si bi lité des compor te ments et 
des résul tats. En d’au tres termes, le déve lop pe ment de l’État et le déve lop pe -
ment du capi ta lisme ont partagé un trait commun fonda mental, à savoir la
logique de la domi na tion bureau cra tique et de la ratio na li sa tion. Ceci nous
paraît d’une remar quable actua lité : l’in tro duc tion, dans les poli ti ques publi -
ques, de réformes plus ou moins liées à ce qui est regroupé sous le vocable du 
« nouveau mana ge ment public » (Ferlie et al., 1996  ; Pollitt et Bouc kaert,
2000) constitue une nouvelle illustration de cette importation de modèles de
gestion des entreprises vers le secteur public.

La mobi li sa tion de l’État au service du capital ?

Clas si que ment, les trans for ma tions de la société par l’État peuvent s’ana -
lyser à partir des travaux du courant néo-marxiste, ce qui a été large ment le
cas en Grande-Bretagne pendant les années That cher. Marx le premier a mis
en évidence le fait que le marché auto ré gulé, le supposé libre jeu effi cace des
forces du marché, cons titue une utopie. Dans cette pers pec tive, l’État joue un
rôle essen tiel, notam ment à partir de la notion d’ac cu mu la tion primi tive et de
l’idéo logie, reflet des forces domi nantes. Cet argu ment a été repris dans
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diverses recher ches empi ri ques. À titre d’exemple, la recherche clas sique en
socio logie urbaine de Logan et Molotch (1987) sur les coali tions urbaines de
crois sance et le fonc tion ne ment des marchés immo bi liers urbains aux États-
Unis éclaire empi ri que ment le rôle social de l’État dans ces coali tions de
crois sance. L’État inter vient tout d’abord comme garant de l’ordre social,
notam ment par l’idéo logie, et par la régu la tion des diffé rents inté rêts sociaux
– argu ment clas sique des néomar xistes – condi tion essen tielle pour l’in ves tis -
se ment immo bi lier. Il inter vient ensuite dans la phase d’ac cu mu la tion,
mettant à dispo si tion des promo teurs immobiliers des terrains à prix bradés ou 
des subventions.

Ce type d’ana lyse a été mobi lisé pour expli quer les trans for ma tions de la
société britan nique. Dans cette optique, le rôle de l’État dans le projet poli -
tique de That cher est analysé pour recréer les condi tions d’une accu mu la tion
profi table, ainsi qu’en termes d’idéo logie et de main tien de l’ordre. De
nombreux auteurs ont insisté sur la mobi li sa tion de l’idéo logie de la démo -
cratie d’ac tion naires, la mobi li sa tion natio na liste pendant la guerre des
Malouines, l’ob ses sion sécu ri taire du gouver ne ment (2). Pour ce qui concerne 
le main tien de l’ordre social, d’au tres ont analysé le recours à la justice dans
le cadre des rela tions profes sion nelles, les limi ta tions légis la tives des acti vités 
des syndi cats ou l’en fer me ment des pauvres. Le retrait de l’in ter ven tion
publique et les priva ti sa tions ont permis la créa tion de nouveaux marchés
subven tionnés par l’État, qui a réuni les condi tions de l’in ves tis se ment,
parfois de la spécu la tion. On a bien assisté à une coopé ra tion étroite (une
coali tion de crois sance pour reprendre les termes de Logan et Molotch, 1987)
entre inté rêts finan ciers, grands acteurs écono mi ques et État, pour assurer le
déve lop pe ment écono mique. L’État n’a pas disparu dans ce cas, il a orga nisé
cette phase, en a déter miné le rythme, a joué à plein le rôle de régu la teur, tout
en subventionnant la phase d’accumulation.

Ces analyses sont-elles suffi santes pour recons ti tuer notre puzzle ? Pas
vrai ment. L’ana lyse de l’idéo logie, des croyances, des coali tions d’in té rêts, si
elle peut peut-être contri buer à expli quer la mobi li sa tion d’une partie de la
popu la tion autour du projet néoli béral de That cher, n’ex plique pas les
compor te ments routi niers, leur évolu tion, les micro-trans for ma tions obser va -
bles de manière régu lière dans la vie quoti dienne. Toutes ces dimen sions vont 
au-delà de la dimen sion poli tique de l’ana lyse marxiste du rôle de l’État. Ces
trans for ma tions sont fondamentalement sociales.

En d’au tres termes, l’ac cent mis, dans une pers pec tive plus ou moins
néomar xiste, sur la capa cité de l’État à trans former la société britan nique dans 
le cadre du projet néoli béral porté par les gouver ne ments That cher ne permet
pas d’or donner notre puzzle. Il nous faut analyser plus complè te ment la force

306

Revue française de sociologie

(2) Ces analyses ont été développées
pendant les années 1980 au sein du magazine
Marxism today, qui bénéfi ciait des analyses
d’intel lec tuels qui tentaient de sortir du moule

marxiste et de prendre en compte les analyses du 
courant des cultural studies (Stuart Hall, par
exemple) ou du post-fordisme.
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de chan ge ment social associée à ce projet poli tique, les méca nismes en jeu, et
le rôle de l’État.

L’État crée la société de marché, il oriente les compor te ments des acteurs
du marché

Si Marx a bien mis en évidence les ressorts poli ti ques et écono mi ques du
fonc tion ne ment des marchés, c’est Polanyi qui a sans doute écrit la critique la
plus féroce de l’idéo logie du marché auto ré gulé et de ses effets dans les
sociétés indus trielles.

Dans son ouvrage de 1944, La grande trans for ma tion, aux origines poli ti -
ques et écono mi ques de notre temps, Polanyi insiste bien davan tage que Marx 
sur l’im por tance des para mè tres sociaux et poli ti ques des acti vités
marchandes. Au-delà de sa célèbre analyse de l’en cas tre ment du marché, il
souligne deux éléments essen tiels à la compré hen sion de ce qu’il appelle la
société de marché dans un système capi ta liste. En premier lieu, de manière
plus précise que Marx, il insiste sur la capa cité de l’État à créer, mani puler,
sanc tionner les compor te ments des acteurs sur le marché, c’est-à-dire à
orienter les compor te ments en défi nis sant les para mè tres des acti vités
marchandes. En second lieu, il met l’ac cent sur le fait qu’une société de
marché néces site des condi tions sociales et des compor te ments parti cu liers
au-delà des règles de propriété ou de l’idéo logie. En d’au tres termes, le
marché auto ré gulé pour fonc tionner doit être orga nisé au sein d’une société
de marché… qui n’existe pas de manière spon tanée : elle doit être cons truite,
élaborée, notam ment par l’État. Le marché auto ré gulé est pour Polanyi une
insti tu tion (insti tu tional struc ture) créée et planifiée par l’État. Polanyi
montre bien par ailleurs comment le déve lop pe ment du marché auto ré gu la teur 
a néces sité une crois sance massive et continue de l’in ter ven tion nisme et du
contrôle de l’État : « En fait, régle men ta tions et marchés gran dis saient
ensemble. Le marché auto ré gu la teur était inconnu. » (Polanyi, [1944] 1983,
p. 102).

Reste alors la ques tion centrale : qu’est-ce qu’une société de marché ?
Comment est-elle créée ? Polanyi s’appuie sur l’an thro po logie pour déve -
lopper une critique du libé ra lisme écono mique qui a pour but de montrer que
l’homo econo micus est le produit d’une société de marché et non pas l’in -
verse.

Repre nant Polanyi, il nous semble possible d’in sister sur le fait qu’une
société de marché ne doit pas seule ment être définie à partir des deux
éléments marxistes, à savoir : comme une société au sein de laquelle les capa -
cités de résis tance aux méca nismes marchands ont été anni hi lées par des
légis la tions contrai gnantes, une société au sein de laquelle le projet néoli béral 
est devenu hégé mo nique au sens de Gramsci. Une société de marché doit être
définie selon nous comme une société au sein de laquelle les compor te ments
des orga ni sa tions et des indi vidus, dans leur vie quoti dienne, sont orientés,
contraints, alignés sur les prin cipes de l’éco nomie de marché. Une telle
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concep tion peut nous permettre de progresser dans la compré hen sion du
puzzle à condi tion de préciser un méca nisme (3) et un processus qui rendent
possible un tel « réali gne ment » des compor te ments, des conduites, à savoir
premiè re ment le contrôle et la destruc tion des rela tions sociales et, deuxiè me -
ment, la créa tion d’ac teurs du marché par des méca nismes assu rant l’in sé cu -
rité et l’im pré vi si bi lité.

Le premier argu ment est bien connu, il est au cœur du livre de Polanyi, qui
donne maints exem ples drama ti ques de cette destruc tion des struc tures
sociales tradi tion nelles, des soli da rités sociales ou des insti tu tions sous les
coups de boutoir du marché. En permet tant, en encou ra geant les acteurs à se
comporter de manière effi ciente comme des acteurs ration nels égoïstes, les
régu la tions de marché détrui sent les bases norma tives des insti tu tions, de l’ac -
tion collec tive. L’État peut contri buer à créer ces bases, à intro duire et main -
tenir un ensemble de règles qui cons ti tuent les para mè tres au sein desquels les 
méca nismes de marché peuvent produire leurs effets. La société de marché est 
d’abord cons truite par ces insti tu tions qui délé gi ti ment d’au tres compor te -
ments et/ou rendent plus effi caces et légi times les compor te ments des acteurs
ration nels égoïstes (4).

La ques tion des struc tures de récom penses (struc ture of rewards) et de
sanc tions des indi vidus cons titue le second point essen tiel de notre raison ne -
ment, qui contribue à la produc tion et repro duc tion de l’ordre social. Il
renvoie à l’ana lyse wébé rienne de la bureaucratie.

Une nouvelle révo lu tion bureau cra tique ?

La trans for ma tion des compor te ments des indi vidus et orga ni sa tions
britan ni ques requiert selon nous de revenir au pouvoir de trans for ma tion
sociale que Weber attribue à la bureau cratie. Weber utilise le terme « révo lu -
tion bureau cra tique » qui change les indi vidus « du dehors » en trans for mant
les condi tions auxquelles ils doivent s’adapter. Son analyse de la bureau cratie 
comme force révo lu tion naire s’op pose à l’autre grande force révo lu tion naire,
à savoir le charisme (Weber, [1922] 1972, pp. 657-658). « La ratio na li sa tion
bureau cra tique peut aussi, comme nous l’avons vu, être une force révo lu tion -
naire de premier ordre contre la tradi tion et tel a souvent été le cas. Mais c’est
grâce à des moyens tech ni ques qu’elle révo lu tionne, et ceci en prin cipe
– comme cela se produit dans toute trans for ma tion de l’éco nomie – “de
 l’extérieur”. Elle révo lu tionne en premier lieu les faits et les struc tures [Dinge 
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(3) Nous utilisons ici le terme mécanisme
dans le sens désormais classique de Gambetta,
repris par Hedström et Swedberg : « Un
mécanisme est un modèle causal qui rend
compte d’un compor tement individuel à partir
d’une formu lation de type : “Sous certaines
condi tions K, un agent fera x à cause du
mécanisme M avec une proba bilité p.” »

(Hedström et Swedberg, 1997, p. 22).
(4) Cette perspective est reprise par la

socio logie néo-insti tu tion na liste qui refuse le
tournant en termes d’indi vi dua lisme métho do lo -
gique (que défendent par exemple Brinton et
Nee, 1998) et analyse la manière dont les acteurs 
et les intérêts sont en partie construits par les
insti tu tions (Powell et Di Maggio, 1991).
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und Ordnungen], puis, partant de là, les humains en modi fiant leurs condi -
tions d’adap ta tion au monde exté rieur et éven tuel le ment en augmen tant leurs
possi bi lités d’adap ta tion grâce à la mise en place de moyens et fins ration nels. 
La force du charisme, au contraire, repose sur la croyance en une révé la tion et 
un héros, sur une impor tante persua sion émotion nelle et sur la valeur d’une
mani fes ta tion du reli gieux, de l’éthique, de l’ar tis tique, du scien ti fique, du
poli tique ou quoi que ce soit, sur l’hé roïsme, que ce soit dans le domaine de
l’as cèse ou la guerre, la justesse de la sagesse, la magie de la grâce ou encore
tout autre forme d’hé roïsme. Cette croyance révo lu tionne les humains “de
l’in té rieur” [“von innen heraus”] et cherche à donner forme aux faits et aux
struc tures [Dinge und Ordnungen] selon son propre vouloir révolutionnaire. » 
(Weber, [1922] 1972, pp. 657-658).

Charisme et bureau cratie sont bien deux forces révo lu tion naires de chan ge -
ment social, de destruc tion de systèmes sociaux tradi tion nels et de créa tion de 
nouveaux systèmes, avec tout ce que cela comprend de violence et de résis -
tance. Les deux forces diffè rent cepen dant profon dé ment : le charisme appa -
raît dans des contextes parti cu liers, contin gents ; il est peu contrô lable, est
indif fé rent ou hostile à l’éco nomie, et vise à changer les indi vidus et leur
culture « à l’in té rieur ». À l’in verse, la force de trans for ma tion de la ratio na li -
sa tion bureau cra tique est tout à fait compa tible avec la moder ni sa tion de
l’éco nomie, elle rend les compor te ments plus prévi si bles, participe à la
produc tion de l’ordre social orga nisé à partir du calcul, de l’ef fi cience, de la
ratio na li sa tion. Il s’agit bien d’une force qui détruit les formes inté rieures et
crée de nouvelles insti tu tions qui vont contri buer à la définition des acteurs et
de leurs intérêts.

La compa raison rapide de la société de marché de Polanyi et la domi na tion
bureau cra tique de Weber permet de mettre en évidence les struc tures de
récom penses qui contri buent à la produc tion de l’ordre social. En effet, dans
les deux types d’ordre social, la stabi lité est obtenue par la créa tion de
systèmes de récom penses qui garan tis sent un certain niveau de prévi si bi lité
des compor te ments (5). Scott (1996) a suggéré de diffé ren cier ces deux types
d’or dres sociaux à partir des tech ni ques, des instru ments utilisés pour assurer
la prévi si bi lité de l’ac tion et de ses résul tats, et des inter mé diaires mobi lisés
par exercer un contrôle. Cepen dant, et c’est le point qui nous inté resse ici,
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(5) Polanyi défend l’idée que les sociétés de
marché reposent justement sur des motiva tions
indivi duelles combinant la recherche du profit
et la peur du manque ou, dans ses termes plus
drama tiques, « l’appât du gain et la peur de
mourir de faim ». Cette idée n’est pas très
éloignée de celle de Weber lorsqu’il analyse les
struc tures de récom penses dans un système
capita liste. Pour ce qui concerne la « peur de
mourir de faim », Weber, comme Polanyi,
s’inspire de Marx : pour lui, c’est bien l’absence
de possi bilité d’accès aux moyens de production
qui conduit le paysan à accepter un contrat de

travail. Weber va plus loin et établit une liste de
tous ceux qui sont dans une situation similaire,
incluant par exemple les soldats, les fonction -
naires ou les scien ti fiques ! Il souligne, par
exemple, que même lorsque les soldats russes ne 
voulaient plus se battre pendant la Première
Guerre mondiale, ils ont continué car c’était leur 
seul moyen de survie. Pour ce qui est de
« l’appât du gain », les passages de L’Éthique
protes tante sont expli cites pour montrer
comment la recherche du profit est justifiée par
l’éthique protes tante.
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non seule ment les logi ques, certes diffé rentes du marché et de l’État, sont des
formes compa ti bles d’or ga ni sa tion sociale, mais ce sont des formes complé -
men taires (6).

Les analyses clas si ques de Weber sur les instru ments de la bureau cratie
montrent les effets des méca nismes « command and control » sur le compor -
te ment des fonc tion naires qui obéis sent à leur hiérarchie, jusqu’à un certain
point (7). Pour tant, plus que Weber, Polanyi est assez scep tique quant à la
capa cité du droit à garantir la stabi lité sociale dans une société de marché. La
ques tion de l’obéis sance et de la loyauté des acteurs dans un système de
domi na tion bureau cra tique, indé pen dam ment des méca nismes de contrôle et
de surveil lance, est une ques tion clas sique des sciences sociales.

La célèbre remarque de Bismarck qui cons ta tait que l’ob ten tion d’une
retraite payée par l’État offrait la meil leure garantie de loyauté de ses fonc -
tion naires nous met sur la piste des prin cipes d’in ci ta tions, de récom penses
opérant au sein de la bureau cratie : ils donnent de la stabi lité et de la prévi si -
bi lité aux fonc tion naires en échange de leur obéis sance et de leur loyauté.
Lorsque cette loyauté est systé ma ti que ment récom pensée, les acteurs peuvent
être commandés et l’on peut compter sur leur obéis sance. En forçant un peu le 
trait, on pour rait dire que Weber laisse entendre que la stabi lité et la prévi si bi -
lité sont deux méca nismes-clés pour s’as surer de la loyauté des fonc tion naires 
et de la prévi si bi lité des résul tats de l’ac tion de ceux qui sont soumis à la
domi na tion bureau cra tique. Cepen dant, Weber est clai re ment cons cient du
fait que l’ac teur, au sein de la bureau cratie, est peu adapté à un envi ron ne -
ment carac té risé par l’in no va tion, l’ins ta bi lité, le leadership. La stabi lité
permet sans doute la prévi si bi lité, mais ne carac té rise pas les rela tions de
marché. Ceci ne nous permet pas de comprendre comment la stabi lité peut
être produite dans un ordre social instable comme le marché.

En utili sant Weber et Polanyi de la sorte, nous essayons de mobi liser l’un
de leurs acquis parfois mis de côté par les socio lo gues, à savoir la cons truc -
tion poli tique du marché (i.e. pas seule ment la cons truc tion sociale) (8). Cela
dit, ces auteurs s’in té res sent, à l’ori gine, à l’émer gence du marché auto ré gu la -
teur et non à la trans for ma tion de la gestion de l’État en tant que telle. Weber
ne déve loppe pas l’ana lyse de l’utopie du marché comme le fait Polanyi. Mais 
Weber, s’il ne déve loppe pas l’idée de rela tions écono mi ques encas trées ou
désen cas trées, ne consi dère pas non plus le marché comme une forme spon -
tanée, mais bien comme une inven tion rela ti ve ment récente, voire un arti fice.
Dans une confé rence de 1906, il s’ex prime en termes quasi pola nyiens pour
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(6) Cette idée classique de la socio logie est
également au cœur des travaux des écono mistes
néo-insti tu tion na listes essen tiel lement améri -
cains (notamment North, 1990), pour qui le
dévelop pement du capita lisme est passé par
l’éla bo ration de systèmes de règles. Dans les
deux cas, à l’inverse de ce type d’analyse, ces
insti tu tions sont le résultat de conflits sociaux et
de lutte de pouvoir bien analysés, par exemple,

par les écono mistes du courant régula tion niste.
(7) Notre propos réduit volon tai rement

l’approche wébérienne pour des raisons analy -
tiques et heuris tiques. L’analyse de Weber est
bien entendu plus complexe.

(8) Pour un bon exemple de construction
politique du marché, voir Lorrain (2005) sur les
trois modèles de capita lisme urbain.
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distin guer le vieil ordre écono mique du nouveau en termes de prin cipes d’or -
ga ni sa tion et de moti va tions : « Le vieil ordre écono mique renvoie à la ques -
tion suivante : comment est-il possible, sur un lopin de terre donné, de donner 
des ressources et du travail au plus grand nombre d’hommes ? Le capi ta lisme
pose une ques tion diffé rente : à partir de ce lopin de terre, comment produire
le plus de récoltes possible pour le marché avec aussi peu de main-d’œuvre
que possible. » (Weber, [1906] 1948, p. 367). Il conclut d’ail leurs son para -
graphe en souli gnant à propos de la paysan nerie « le combat mené depuis
1 000 ans contre l’in va sion de l’es prit capi ta liste » (ibid.).

Nous sommes bien cons cients du fait que nous mobi li sons un cadre d’ana -
lyse de manière diffé rente de ce qu’a vaient envi sagé les auteurs. De même,
nous repre nons de Weber l’ana lyse de la cons truc tion poli tique du marché et
du point crucial, selon lui, de la stabi lité, de la prévi si bi lité du compor te ment
de la bureau cratie légale ration nelle, qu’il oppose au carac tère impré vi sible et
discré tion naire de l’ad mi nis tra tion pendant les périodes plus anciennes, ce qui 
rendait plus péril leuses et diffi ciles les anti ci pa tions des acteurs privés. La
créa tion de l’État de droit et d’une bureau cratie au compor te ment prévi sible
est donc essen tielle dans son raison ne ment concer nant la construction
politique du marché.

L’ana lyse que nous propo sons opère par consé quent un glis se ment par
rapport à l’ana lyse origi nale de Weber en termes de « révo lu tion bureau cra -
tique ». Nous repre nons les caté go ries de raison ne ment de Weber en termes
de prévi si bi lité pour montrer, en sens inverse, comment l’État, en promou vant 
le chan ge ment inces sant, en désta bi li sant les insti tu tions et en créant un
nouveau système de sanc tions et de récom penses, rend prévi sible le compor -
te ment des acteurs individuels et collectifs.

Au sein d’un système de marché, le compor te ment des acteurs n’ap par tient 
pas, en prin cipe, au registre de l’obéis sance à des ordres, mais de la pour suite
indi vi duelle de leur intérêt. Ceci pose un problème de stabi lité sociale d’une
société de marché. Comment s’as surer de la prévi si bi lité des actions et de
leurs résul tats lorsque les acteurs ne sont pas contraints par la loyauté au sein
d’un envi ron ne ment stable et prévi sible ? Polanyi souligne à juste titre qu’une 
pure société de marché n’est qu’u topie car le marché pose des problèmes
insur mon ta bles de stabi lité sociale qui ne peuvent être résolus que par le
recours à des ressources ou des régu la tions non marchandes.

On peut tirer de ce point la propo si tion suivante : les rela tions de marché
ne sont pas forcé ment un problème pour les rela tions hiérar chi ques ou les
rela tions de pouvoir, elles peuvent se renforcer l’une l’autre.

Cette ques tion du contrôle, de l’orien ta tion, de la société au-delà des
instru ments « command and control », des inter ven tions hiérar chi ques
directes est au cœur des travaux contem po rains sur l’État, la gouver nance, la
régu la tion, la multi pli ca tion des instru ments de concer ta tion, de pilo tage, de
consul ta tions des indi vidus et des orga ni sa tions (Salamon, 2002 ; Hood, 2007 ;
Hood et al., 1999 ; Politt et Bouc kaert, 2000 ; Lascoumes et Le Galès, 2004,
2007). À partir du cas alle mand et d’in ter ro ga tions sur l’in gou ver na bi lité
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des sociétés complexes, Mayntz (1993, 1999) a posé cette ques tion de la coor -
di na tion et du pilo tage des acteurs, des groupes, des réseaux, de sous-
systèmes sociaux auto nomes. À la diffé rence de ces travaux au sein du chan -
tier de la gouver nance, notre inter ro ga tion a pour point de départ la trans for -
ma tion radi cale des compor te ments des indi vidus et des groupes, au niveau
micro, dans le sens de la société de marché. Comment un État a réussi cette
trans for ma tion ? Par quels méca nismes ?

En d’au tres termes, afin de recons ti tuer notre puzzle, au lieu de privi lé gier
les croyances, la poli tique, les idées, cette analyse nous conduit à privi lé gier
les trans for ma tions insti tu tion nelles qui résul tent des injonc tions de l’État et
de la bureau cratie ainsi que leurs effets sur les compor te ments et les orien ta -
tions des acteurs. Nous allons tester cette hypo thèse sur deux cas briè ve ment
synthétisés.

Concur rence, disci pline, sanc tion, récom pense

Les trans for ma tions de compor te ment des acteurs et des orga ni sa tions
obser vées en Grande-Bretagne s’ex pli quent, selon nous, par une « révo lu tion
bureau cra tique », au sens de Weber, mise en œuvre par les gouver ne ments
conser va teurs à partir de 1979. L’État a créé des insti tu tions, a intro duit des
régu la tions de marché qui ont progres si ve ment modifié les compor te ments
dans la vie quotidienne.

Expli quer comment les évolu tions iden ti fiées dans notre puzzle ont été
possi bles et accep ta bles est une tâche qui va bien au-delà de cet article. Deux
rappels nous parais sent utiles, cepen dant, pour la compré hen sion du cas
britan nique : le rôle de l’État et le contexte des années 1970.

Un État moins inter ven tion niste, centra lisé, qui gouverne à distance,
affaibli par la crise écono mique

Il est sans doute utile de rappeler que la Grande-Bretagne est un royaume
multi na tional ou le mot « État » a long temps fait figure de terme inadapté. Les 
Britan ni ques sont les sujets de la Couronne, et le gouver ne ment central n’est
qu’un élément de l’État repré senté par la Reine. Les concep tions du bien
commun, de l’in térêt général, du domaine public sont bien diffé ren ciées de la
ques tion de l’État. Il n’existe pas de droit public en tant que tel dans un pays
de Common Law (9). Le système poli tique clas si que ment qualifié de
« modèle de West minster » était orga nisé par, et autour, du Parle ment sans
Cons ti tu tion écrite. Histo ri que ment, le gouver ne ment central n’a pas joué le
même rôle qu’en France ou en Scan di navie. L’in ter ven tion de l’État a
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(9) Cette affir mation classique est d’ail leurs rendue caduque par l’euro péa ni sation du droit et
l’émer gence d’un droit quasi public en Grande-Bretagne.
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toujours été soumise à la critique vigou reuse des élites des puis sants milieux
d’af faire, et de la City de Londres en parti cu lier. Cela se mesure par un poids
histo ri que ment rela ti ve ment faible de la dépense publique en pour cen tage du
PIB, sauf pendant les années 1930 et l’après-guerre, même si les évolu tions
de longue durée sont très paral lèles et que les écarts rela tifs ne s’ac crois sent
pas dans le temps.

TABLEAU I. – Évolu tion du poids de la dépense publique en pour cen tage du PIB

1870
(en vi ron)

1913
(en vi ron)

1937
(en vi ron)

1960 1994 2000

Royaume-Uni  9,4 12,7 30 32,2 42,9 39,2

France 12,6 17  29 34,6 54,9 51,4

Source : Chif fres de la Banque mon diale, ac tua li sés dans Eco no mic ou tlo oks (OCDE).

Cela signifie, en retour, que le gouver ne ment central a eu un rôle moins
inter ven tion niste qu’en France, que les méca nismes de marché et les profes -
sions (ou le gouver ne ment de club) ont continué à jouer un rôle plus impor -
tant dans le mode de gouver nance du pays (Moran, 2003). Les compa rai sons
en termes de tradi tions étati ques, de types d’État-provi dence (Esping-
Andersen, [1990] 2007) ou de variétés de capi ta lisme (Shon field, 1965 ;
Crouch et Streeck, 1998) mettent en avant ce carac tère plus arbitre, conser va -
teur et régu la teur de l’État britannique.

Ceci ne l’a pas empêché de déve lopper des modes de gouver ne ment à
distance, « hands off » ou « at arms’lengths », tout à fait effi caces, à partir
d’une élite de fonc tion naires basés à Londres (Moran, 2003 ; Burgi, 1992). En 
revanche, les analyses des admi nis tra tions publi ques mettaient clas si que ment
en cause, au-delà d’une admi nis tra tion centrale peu nombreuse et élitiste, la
rela tive inef fi ca cité et les dysfonc tion ne ments des auto rités locales, des
chemins de fer ou de l’im po sante orga ni sa tion du National Health Service.

Rappe lons ensuite à quel point la Grande-Bretagne des années 1970 est en
crise et consi dérée, en interne comme en externe, comme l’homme malade de
l’Eu rope. L’appel au Fonds moné taire inter na tional en 1975, lors d’une crise
finan cière sans précé dent, ou les grèves à répé ti tion qui culmi nent lors du
« Winter of discon tent » de 1978-1979 ont fait office de révé la teur brutal du
déclin écono mique, en parti cu lier indus triel, dont souf frait le pays. La ques -
tion du déclin hante les débats poli ti ques et les contro verses parmi les histo -
riens depuis la fin du XIXe siècle. Cette Grande-Bretagne en crise est
égale ment profon dé ment divisée : l’Écosse est mobi lisée mais le nouveau
statut n’est pas adopté par réfé rendum, l’entrée sans enthou siasme dans la
Commu nauté euro péenne en 1973 a renforcé les divi sions poli ti ques au sein
des partis, la gauche poli tique et syndi cale s’est profon dé ment radi ca lisée, ce
qui a conduit à de nombreux conflits sociaux. Ces divi sions se tradui sent par
une insta bi lité poli tique parti cu liè re ment forte : la victoire surprise des
conser va teurs tradi tion nels de Heath en 1970, le retour des travail listes en
1974 (double élec tion), la démis sion surprise du Premier ministre Wilson,
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remplacé par Callaghan en 1976 après une lutte âpre au sein du Parti travail -
liste, et, enfin, les élec tions de 1979 où les travaillistes apparaissent dans
l’impasse.

Le projet porté par That cher ne suscite pas l’en thou siasme mais les autres
solu tions ont échoué. L’appel au retour du modèle de l’État moins inter ven -
tion niste, mais effi cace, au dyna misme et au travail des indi vidus et des
familles aux dépens des syndi cats et de la bureau cratie du secteur public, à la
restau ra tion de la gran deur britan nique, a rencontré des échos dans la popu la -
tion. Même mino ri taires, les gouver ne ments conser va teurs ont proposé une
voie de sortie de crise aux Britan ni ques qui s’est appuyée sur des modèles ou
des mythes anciens et éprouvés, notam ment la supé rio rité des régu la tions du
marché sur un secteur public qui n’était carac té risé ni par une forte légi ti mité, 
ni par ses perfor mances. Le système élec toral donne une majo rité claire au
parti vain queur de l’élec tion avec entre 42 et 45 % des suffrages.  Thatcher
gagne trois élec tions de suite et donne ainsi aux conser va teurs la possi bi lité
de pour suivre leur projet pendant onze ans. Ces victoires élec to rales succes -
sives ont profondément affaibli les oppositions.

Les gouver ne ments britan ni ques, et les gouver ne ments That cher en parti -
cu lier, ont utilisé les instru ments clas si ques de l’État pour imposer la disci -
pline du marché sur l’éco nomie britan nique, qu’il s’agisse de la réduc tion du
pouvoir des syndi cats, de la priva ti sa tion du loge ment social, ou de coupures
de budgets publics. Ces points sont notam ment bien mis en évidence dans
l’ou vrage de réfé rence de Gamble ([1988] 1994), The free economy and the
strong state. Au-delà de cet aspect, nous essayons de mettre en évidence d’au -
tres dyna mi ques qui nous parais sent aussi impor tantes et que nous avons
rassem blées sous le terme « révo lu tion bureaucratique ».

Deux exem ples sont présentés ici afin de faire appa raître deux méca nismes 
qui visent à l’ex pli ca tion de chan ge ments de moyenne durée, sur une dizaine
d’an nées. En pratique, les deux méca nismes mis en évidence se combi nent
dans la plupart des secteurs, ils sont analy ti que ment distincts.

Dans le cadre de cet article, la démons tra tion par des cas est par nature
limitée. Nous avons fait le choix d’une présen ta tion stylisée de méca nismes
liés à une étude de cas pour faire ressortir les méca nismes de chan ge ment qui
appa rais sent ainsi sans chair, sans contra dic tions, sans résis tances ou sans
effets pervers. Ces éléments sont évidem ment très impor tants ; mais ce n’est
pas l’objet de cet article ; ils seront cepen dant évoqués en conclusion.

La créa tion d’un marché interne : concur rence et nouveau système de
récom penses et de sanc tions pour créer des entre pre neurs et des indi vidus
ration nels, égoïstes et compé ti tifs

Pour les conser va teurs de That cher, le secteur public était à l’ori gine de
nombreux maux dont souf frait la Grande-Bretagne. Trans former et réduire le
poids de ce secteur, tout en bais sant les impôts, ont donc été des prio rités poli -
ti ques majeures.
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Ainsi, la créa tion de marchés internes ou de quasi-marchés pour la produc -
tion et la four ni ture de services au sein du service public a été une stra tégie
assez systé ma ti que ment pour suivie par les gouver ne ments britan ni ques
depuis 1979 pour trans former ou, en langage néo-travail liste, « moder niser »
diffé rents secteurs (10). Le prin cipe est assez simple : il s’agit d’or ga niser la
four ni ture de biens et de services publics à partir des prin cipes du marché, à
savoir la concur rence et l’échange fondé essen tiel le ment sur les contrats et les 
prix, en sépa rant clai re ment les four nis seurs de service des ache teurs de
service (purchaser/provider split). La recherche du profit devient le prin cipe
struc tu rant d’or ga ni sa tion de la four ni ture de ces biens et services et de l’or -
ga ni sa tion de la main-d’œuvre. Pour y parvenir, on remplace les impo santes
bureau cra ties verti cales, hiérar chi ques par un ensemble d’or ga ni sa tions,
d’agences, rela ti ve ment auto nomes, moins impor tantes et moins étroi te ment
contrô lées par les instru ments « command and control ». Chaque agence est
respon sable de l’exé cu tion de son budget, alloué chaque année. L’in dé pen -
dance rela tive de l’agence permet notam ment une gestion du personnel qui
échappe tout ou partie aux contraintes de la fonc tion publique ou au poids des 
syndi cats. Les salaires des respon sa bles des agences, ou parfois des person -
nels, compren nent une dimen sion qui varie en fonction des performances,
notamment financières, de l’agence.

Chaque agence achète et vend des services à d’au tres agences, parfois au
sein de la même orga ni sa tion, du même minis tère ou du même hôpital. Les
objec tifs des agences dépen dent bien entendu de leur domaine d’in ter ven tion,
mais toutes doivent respecter la doctrine fonda men tale de la gestion publique
forma lisée par le gouver ne ment That cher sous le vocable « value for money », 
inspiré de l’audit (Saint-Martin, 2000), compre nant trois prin cipes : 1) l’ob -
ten tion des inputs de l’ac tion publique au prix le plus bas possible ; 2) avoir la 
meil leure perfor mance possible à partir d’un niveau donné d’inputs et 3) être
le plus effi cace possible en fonc tion des objectifs donnés.

Dans de nombreux cas, les agences n’ont pas le mono pole d’une tâche ou
d’une fonc tion, soit leur péri mètre géogra phique a été élargi, soit leurs fonc -
tions sont plus diver si fiées. En d’au tres termes, les agences se sont retrou vées 
le plus souvent en concur rence avec d’au tres orga ni sa tions.
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(10) La notion de quasi-marché permet de
carac té riser les aspects de la fourniture de
services publics qui ne peuvent pas être, ou qui
n’ont pas été, priva tisés, mais sont organisés par
des principes de marché et plus préci sément la
concur rence entre unités de production ou de
fourniture de ces services. L’exemple le plus
connu est celui des « quasi-marchés internes »
au sein du service de santé britan nique, le
National Health Service. Les malades ont accès
à l’hôpital uniquement par l’inter mé diaire du
médecin généra liste. Le National Health Service
donne désormais aux médecins généra listes un
budget annuel pour « acheter » des opéra tions
aux hôpitaux qui fournissent, selon eux, le

meilleur rapport qualité/prix. Le gouver nement
espérait ainsi que les médecins allaient mettre
les hôpitaux en concur rence, ce qui conduirait
ces derniers à améliorer leur offre de service, la
qualité et le prix des opéra tions. Paul du Gay
(2004, p. 46) décrit les quasi-marchés comme
une forme de gouver nement à distance : « Ce
que nous avons là n’est ni une forme tradi tion -
nelle de bureau cratie wébérienne, ni un marché
autorégulé, mais une forme de quasi-marché
créée par le gouver nement. La manipu lation
organi sa tion nelle se traduit non pas par des
décisions quoti diennes, de routines, mais par la
création de struc tures d’oppor tu nités et de
paramètres de contextes pour les acteurs. »
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Les auteurs marxistes ont depuis long temps montré les effets de la concur -
rence en termes de disci pline pour les orga ni sa tions et les indi vidus (Harvey,
1989). Harvey insiste sur le mode de régu la tion qu’im plique la concur rence,
et en parti cu lier la disci pline imposée par l’ex té rieur, ainsi que les sanc tions
qui mena cent ceux qui ne jouent pas ce jeu. Cette concur rence est codifiée par 
des agences ou par le gouver ne ment central, parfois les médias, qui élabo rent
des clas se ments, des indi ca teurs de perfor mance qui contri buent à rendre
natu relle et souhai table cette logique concur ren tielle, ce qui permet de nier ou 
de faire dispa raître de l’agenda poli tique ou de réduire les ressources attri -
buées à d’au tres ques tions. La réus site dans la concur rence s’im pose peu à
peu comme prin cipe de légi ti ma tion de l’ac tion publique, elle est natu ra lisée
comme une contrainte incontournable.

Le système de santé britan nique avait été l’une des fiertés des Britan ni ques 
après la Seconde Guerre mondiale. Progres si ve ment, cepen dant, et sans qu’il
soit possible ici d’ap porter des éléments de preuve indis cu ta bles, il a été
consi déré comme l’un des moins perfor mants d’Eu rope (qualité des soins et
coûts).

Par consé quent, lorsque le prin cipe de la gestion par agences décen tra li sées 
s’est large ment répandu dans la plupart des secteurs de l’ac tion publique en
Grande-Bretagne, le National Health Service a subi cette trans for ma tion à
partir de 1988, soit après la troi sième victoire élec to rale des conser va teurs
conduits par That cher, la remise en cause du système de santé se heur tant à de 
profondes réti cences. Les prin cipes des réformes ont été exposés dans le livre
blanc Working for patients (1989). Le gouver ne ment That cher a attendu
presque dix ans avant d’in tro duire un marché interne au sein du National
Health Service car il avait besoin d’une légi ti mité poli tique incon tes table pour 
imposer cette réforme à des profes sions médi cales très struc tu rées et indé pen -
dantes. Dans ce cas égale ment, la poli tique de santé des néo-travail listes après 
1997 a adapté et renforcé le cadre élaboré par les gouver ne ments conser va -
teurs, comme l’in di quait clai re ment le livre blanc publié dès 1997, The new
National Health Service : modern, depen dable. Le quasi-marché interne au
National Health Service a été réformé et régulé diffé rem ment, mais pas
supprimé. La diffé rence majeure est venue des fortes augmen ta tions de
budget pour le National Health Service.

L’in tro duc tion de méca nismes de marché ou quasi-marché interne au
National Health Service s’est faite de manière progres sive. La première
rupture a consisté à retirer une partie des hôpi taux du contrôle des bureau cra -
ties régio nales, les Health autho ri ties, en créant des Trusts, sortes de fonda -
tions dotées d’un budget propre et auto ri sées à concur rencer les hôpi taux
privés. Une partie des hôpi taux sont devenus de fait des agences auto nomes
four nis seurs de pres ta tions et de services pour les méde cins d’une part, pour
la Health autho rity d’autre part. À l’in verse, les méde cins de famille, les
general prac ti tion ners et les Health autho ri ties sont devenus des ache teurs de 
services à l’hô pital. Au lieu de garantir le budget annuel de l’hô pital ou de ses 
diffé rents services, les Health autho ri ties négo cient avec eux des contrats
annuels renou ve la bles et soumis à appel d’offres concur ren tiel obli ga toire.
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L’ob jectif était double : premiè re ment, rendre les hôpi taux plus sensi bles aux
demandes et objec tifs de leur finan ceur d’une part, à savoir le gouver ne ment
central et ses agences, de ses clients d’autre part, les general prac ti tion ners
qui envoient les patients dans les hôpi taux et, deuxiè me ment, améliorer l’ef fi -
ca cité et l’ef fi cience des hôpi taux. Le National Health Service était réputé
pour la longueur inter mi nable des fameuses files d’at tente. Le nouveau
système a d’abord été intro duit pour certains hôpi taux, une frange parti cu lière 
des méde cins. Des ajus te ments se font faits année après année avant la
généralisation du système.

Quels ont été les effets micro de cette trans for ma tion par l’État de sa
bureau cratie ? Les indi vidus, au sein de ces agences, ont d’abord dû faire face 
à un système boule versé de sanc tions et de récom penses. La multi pli ca tion
des agences et l’in tro duc tion de méca nismes de marché ont eu un effet
profon dé ment désta bi li sa teur pour les indi vidus et les orga ni sa tions habi tués à 
la hiérarchie, à des carrières rela ti ve ment prévi si bles. Dans le système des
agences décen tra li sées, les indi vidus, notam ment les direc teurs, sont récom -
pensés de trois manières : ils peuvent béné fi cier de promo tions plus rapides et 
plus diver si fiées au sein d’une agence, ou d’une agence à l’autre ; la progres -
sion de leur salaire échappe à la grille de la fonc tion publique ou aux grilles
profes sion nelles stan dar disées, elle dépend de leur perfor mance ; enfin, ils
béné fi cient d’une très grande auto nomie dans la mise en œuvre des objec tifs,
ils échap pent à des procé dures très codi fiées… dans les limites de la loi d’ai -
rain de value for money. Le système de sanc tion est aussi modifié : la sécu rité
de l’em ploi n’est plus assurée, des agences peuvent être fermées et les indi -
vidus se retrouver au chômage, la progres sion des salaires peut être néga tive,
les moins qualifiés perdent des capacités de négociation.

Prenons l’exemple d’un service hospi ta lier de chirurgie orga nisé en centre
de coût. Le budget est désor mais au cœur de l’or ga ni sa tion. Un service hospi -
ta lier ne se contente pas d’at tendre des patients. Il négocie avec des méde cins
un prix pour un nombre d’opé ra tions de tel ou tel type chaque année. Le
médecin lui-même achète ces opéra tions. Si un hôpital lui fournit les opéra -
tions de l’ap pen di cite à un prix plus inté res sant pour une qualité qu’il juge
équi va lente, il a désor mais intérêt à acheter ces paquets d’opé ra tions au prix
le moins cher car son revenu va dépendre de sa capa cité à négo cier le meil leur 
prix possible, toutes choses égales par ailleurs. Le service hospi ta lier qui gère
ses coûts engage ses chirur giens, ses infir mières, ses person nels, en fonc tion
d’une prévi sion d’ac ti vité. Il achète des services à l’hô pital ou à d’au tres
agences du National Health Service ou bien à des entre prises privées. La
perfor mance de chaque service hospi ta lier va être préci sé ment mesurée grâce
à une batterie d’in di ca teurs de qualité ou finan ciers. Cette qualité peut-être
mesurée de diffé rentes manières : des consul tants vont proposer des indi ca -
teurs tirés de compa rai sons inter na tio nales ; des asso cia tions de profes sion -
nels ou l’ins titut national vont discuter sur la mise en indi ca teurs de la notion
de qualité, qui peut varier d’un domaine à un autre ; des repré sen tants de
patients peuvent contri buer. Si un service du cœur n’ar rive pas à fournir un
service de qualité à un coût compé titif (ici par exemple un indi ca teur

317

Patrick Le Galès, Alan Scott

                        D
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info - Institut d'E

tudes P
olitiques de P

aris -   - 193.54.67.94 - 21/11/2016 14h45. ©
 E

ditions T
echnip &

 O
phrys 



clas sique de qualité sera le taux et la durée de survie des malades ou le pour -
cen tage de compli ca tions néces si tant une nouvelle hospi ta li sa tion), les méde -
cins n’achè tent plus d’opé ra tions, les clients ne vien nent pas et le service n’a
plus qu’à fermer. À l’in verse, un service perfor mant peut attirer et payer les
meil leurs chirur giens, s’of frir du maté riel moderne, augmenter sa produc ti -
vité. Enfin, les règles du jeu de ces quasi-marchés au sein du National Health
Service vont varier chaque année en fonction de priorités politiques,
d’allocations budgétaires ou d’objectifs de performances.

En pratique, la désta bi li sa tion des services hospi ta liers fut impor tante dans
un premier temps. Les indi vidus avaient perdu leurs repères. La pratique des
indi ca teurs et l’ap pren tis sage des règles du jeu ont été vécus comme un trau -
ma tisme par diffé rents groupes ; des syndi cats, des méde cins se sont opposés
à ces trans for ma tions au nom de l’éthique profes sion nelle, ce qui a provoqué
des conflits et des tensions (11). Tout ceci ne s’est pas mis en place en une
année. Cepen dant, certains direc teurs de services ou d’hô pi taux ont été ravis
de pouvoir échapper au système de contraintes précé dent. Les plus perfor -
mants, ou les plus connus, ou les plus entre pre nants se plai gnaient régu liè re -
ment des contraintes et de la bureau cratie du National Health Service. Les
nouvelles règles du jeu leur ont donné l’oc ca sion de réor ga niser leur service,
de remettre en cause certaines prati ques profes sion nelles, d’écarter des collè -
gues notoi re ment connus comme de mauvais méde cins ou chirur giens,
d’écarter des rivaux, de mettre sous pres sion les person nels hospi ta liers à
partir des recettes clas si ques du mana ge ment. Le groupe de diri geants de ces
agences s’est retrouvé face à un dilemme bien connu : résister à la mise en
œuvre de ces nouvelles règles, notam ment sur une base collec tive, s’adapter
sans bron cher ou bien, cas le plus courant, accepter une partie des nouvelles
règles, refuser les autres et déve lopper des conduites d’évi te ment des
contraintes. Au départ, le système des agences a créé un énorme chaos.
Progres si ve ment, les règles du jeu se sont préci sées, des critères, des normes
ont été élaborés, de nouveaux repères se sont insti tu tion na lisés. Le chan ge -
ment, à savoir ici l’adop tion de méca nismes de marché pour la gestion de la
santé et des hôpi taux, a été progressif. Les sanc tions ont joué un rôle non
négli geable pour disci pliner les sala riés. Après trois années d’ex pé ri men ta -
tion, la ferme ture soit de services hospi ta liers, soit un peu plus tard d’hô pi -
taux a illustré concrè te ment les risques encourus par les indi vidus qui ne se
pliaient pas aux nouvelles règles. Si tel ou tel service refu sait la nouvelle
comp ta bi lité et les règles du jeu budgé taire, il perdait son budget et risquait la
ferme ture. Ces règles budgé taires des agences ont donc permis un formatage
des problèmes et des logiques d’action des individus au sein des services
hospitaliers.

Au sein de ce système les sala riés doivent se montrer perfor mants en
profitant de l’au to nomie gagnée sur les procé dures pour prendre des initia tives, 
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(11) Nous n’avons pas fait de travaux sur
ces résis tances et ces tensions, qui seraient à
analyser de manière systé ma tique, et qui

s’expriment à longueur de pages dans les quoti -
diens britan niques.
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initier des réor ga ni sa tions, négo cier des contrats, prendre des parts de marché, 
déve lopper des inno va tions. La stabi lité de l’em ploi a été remplacée comme
récom pense par une grande auto nomie dans la capa cité d’or ga ni sa tion des
agences et de mise en œuvre des programmes.

Dans ces agences, les réor ga ni sa tions ont pour effet en prin cipe de diffé -
ren cier « the quick and the dead », celui ou celle qui s’adapte vite, qui réagit,
saisit les oppor tu nités, et celui ou celle qui attend et qui va dispa raître. La vie
des indi vidus rapides dans ces agences est devenue plus inté res sante, plus
exci tante, ils ont plus d’au to nomie et de capa cités stra té gi ques, et peuvent
béné fi cier de récom penses subs tan tielles. Les indi vidus rapides et inno vants
peuvent bien sûr se retrouver un jour en déca lage au sein de l’agence et
devront partir mais, à court terme, ces agences béné fi cient à plein de leur
impli ca tion maxi male, de leur énergie, de leur capa cité d’in no va tion. Confor -
mé ment à la théorie écono mique clas sique, l’in térêt de l’agence résulte des
perfor mances d’in di vidus motivés. Un jour bien sûr les indi vidus rapides
devront dispa raître. C’est toute la force de ces méca nismes de marché. Au
sein de ces agences en concur rence, les indi vidus béné fi cient de marges de
manœuvre accrues, d’une plus grande auto nomie mais, au bout du compte, ils
demeu rent une variable d’ajus te ment, et les échecs indi vi duels et collec tifs
sont supportés par ces individus, aussi rapides puissent-ils être.

La force du marché dans l’orien ta tion du compor te ment des indi vidus ne
repose pas sur la hiérarchie et l’ob ten tion de l’obéis sance, mais sur la capa cité 
à donner de l’au to nomie aux indi vidus, on pour rait presque dire à les éman -
ciper des bureau cra ties précé dentes… ce qui rend leur compor te ment plus
prévisible.

La créa tion de ces agences, en concur rence rela tive les unes avec les
autres, notam ment pour les ressources rares allouées par le gouver ne ment
central, a pour effet de dépo li tiser certains enjeux de redis tri bu tion. Au bout
du compte, les effets de ces processus appa rais sent comme le résultat du
dyna misme et de la perfor mance d’in di vidus et d’or ga ni sa tions auto nomes sur 
des quasi-marchés, on est loin du débat public !

En termes plus analy ti ques, au lieu d’échanger loyauté contre stabi lité, les
méca nismes de marché créent un envi ron ne ment instable, désta bi li sa teur, qui
fragi lise les indi vidus qui crai gnent pour leur carrière et leur emploi. Le
pouvoir de la hiérarchie, du gouver ne ment central, des élites de l’État est
main tenu par la créa tion d’in ci ta tions et de sanc tions qui visent à rendre
prévi sible le compor te ment des indi vidus. Dans le cas du National Health
Service et des hôpi taux, les direc teurs de services, les méde cins, voire les
infir mières parfois, ont progres si ve ment adapté leur compor te ment en profon -
deur afin de maxi miser l’ef fi ca cité et l’ef fi cience mesu rées de leur service. La 
maxi mi sa tion du profit et de l’in térêt des indi vidus et de l’or ga ni sa tion est
placée au centre des services hospi ta liers. Il ne s’agit pas de la main invi sible
du marché mais de la main visible de l’État, qui a imposé des sanc tions et des
récom penses visant à faire émerger un indi vidu rationnel, maxi mi sa teur et
égoïste, y compris chez les méde cins et les infir mières. La répé ti tion et
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l’évo lu tion de ces inci ta tions et sanc tions, année après année (favo risées
d’une part par quatre victoires consé cu tives du parti conser va teur, et d’autre
part par l’adop tion de prin cipes proches par les néo-travail listes), ont eu pour
effet de natu ra liser ces modes de fonc tion ne ment et de faire dispa raître l’an -
cien système délé gi timé ou les alter na tives. Après l’adop tion de ce cadre par
les néo-travail listes, le senti ment a prévalu qu’il n’y aurait pas de retour en
arrière. Les indi vidus, au sein de l’hô pital, notam ment les respon sa bles, sont
progres si ve ment devenus des entre pre neurs évalués à partir des critères
établis par le gouvernement central, relayés par leur agence, quasiment
indépendamment d’autres considérations.

Auditer, inspecter, classer, et sanc tionner : une pres sion continue pour
réorienter le compor te ment des indi vidus et des orga ni sa tions

La force de la révo lu tion bureau cra tique britan nique est d’avoir mis en
mouve ment des méca nismes dont les effets se font sentir sur le moyen ou
long terme avec une force renou velée. C’est parti cu liè re ment le cas de méca -
nismes engen drés par l’in tro duc tion systé ma tique d’ins tru ments d’ac tion
publique comme l’audit ou les clas se ments (Lascoumes et Le Galès, 2004)
ou, en d’au tres termes, d’une trans for ma tion des règles du jeu de l’ac tion
publique opérée par le gouver ne ment central mettant en place des procé dures
d’audit appli quées et déve lop pées par le secteur privé.

En effet, deux tendances sont appa rues dans la gestion publique britan -
nique : 1) la régu la tion/régle men ta tion du secteur public est devenue une
énorme entre prise, plus impor tante même que la régu la tion/régle men ta tion du 
secteur privé ; 2) cette régu la tion/régle men ta tion du gouver ne ment, du secteur 
public, s’est accrue massi ve ment en termes de complexité, de préci sion, de
spécia li sa tion. Cette capa cité de contrôle a dû être cons truite de toutes pièces.
En effet, histo ri que ment, les profes sions de santé ont été contrô lées et régu -
lées en Grande-Bretagne à partir de la forma tion de régimes et de corps d’ins -
pec tion profes sion nels au XIXe siècle. Or, ces régimes d’ins pec tion véri fiaient 
avant tout des normes profes sion nelles, des stan dards dans un cadre consen -
suel d’amé lio ra tion des services. Les inspec teurs eux-mêmes étaient le plus
souvent d’an ciens respon sa bles de ces services (on peut penser au modèle des 
inspec teurs de l’Édu ca tion natio nale dans le cas fran çais). Cette approche
clas sique de la régu la tion/régle men ta tion au sein du gouver ne ment (Hood
et al., 1999 ; Baldwin et Cave, 1999) a été boule versée par l’in tro duc tion d’un 
nouvel instru ment, les league tables, et par celle des procédures d’audit.

Pour réformer l’ad mi nis tra tion publique britan nique, le gouver ne ment
That cher s’est appuyé sur les idées défen dues par les écono mistes néoli bé raux 
et sur les modèles issus de la gestion privée. La Premier ministre tenait elle-
même pour acquis que la gestion des entre prises du secteur privé devait être la 
réfé rence pour réformer le secteur public de la santé, comme d’au tres
secteurs. L’in tro duc tion de méca nismes de pres sion sur les coûts était déci -
sive pour le gouver ne ment, mais déli cate compte tenu du soutien de l’opi nion
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au National Health Service. Dès 1979-1980, de nouveaux programmes et
orga ni sa tions appa rais sent auprès du Premier ministre et du ministre des
Finances : l’Effi ciency Unit, le Scru tiny Programme qui fait partie du Finan -
cial Mana ge ment Initia tive du minis tère des Finances, puis, en 1983, une
inno va tion majeure qui passe un peu inaperçue à l’époque, la créa tion du
National Audit Office, l’or ga ni sa tion d’audit du secteur public (12). C’est à
cette occa sion qu’est formulée la nouvelle loi d’ai rain de la gestion publique
britan nique : value for money. Toute dépense, tout programme doit être jugé
et engagé à l’aune du rapport coût/effi ca cité, sans autre critère de déci sion, ce
qui requiert la produc tion d’in di ca teurs, de mesures de perfor mance, d’éva -
lua tion, de mise en concur rence (13).

Comment produire ces mesures, ces instru ments de connais sance, ces indi -
ca teurs ? La trans for ma tion origi nale majeure est venue de la créa tion du
National Audit Office par le gouver ne ment That cher (qui sera ensuite divisé
en deux et pour la partie qui nous occupe deviendra l’Audit Commis sion), qui
a été déve loppé indé pen dam ment, et même contre les régimes d’ins pec tions
profes sion nelles. L’ob jectif était donc de produire des indi ca teurs de gestion
en fonc tion de critères supposés neutres de bonne gestion indé pen dam ment
des contextes locaux, puis de comparer les orga ni sa tions entre elles pour
encou rager la diffu sion des « bonnes prati ques » et sanc tionner les mauvais
gestion naires, soit un système continu de pres sion sur l’ef fi ca cité de la
gestion et les indi ca teurs de perfor mance. Ce système de mesure a été créé
non pas à partir des asso cia tions profes sion nelles, mais à partir du modèle
fourni par le pres ti gieux Char tered Insti tute for Public Finance and Accoun -
tacy, le cœur du système d’audit et d’ins pec tion des comptes des entreprises
en Grande-Bretagne.

Par consé quent, la mise en forme d’in di ca teurs de gestion et de perfor -
mance et de leur contrôle suit les quatre prin cipes de l’audit (Hood et al.,
1999) :

– l’in dé pen dance des audi teurs à l’égard des orga ni sa tions qui sont audi -
tées, leur profes sion na lisme (le contraire du modèle des peer review – évalua -
tion par les pairs) ;

– l’exis tence d’ob jec tifs, de stan dards, de résul tats mesurés, qui se veulent
par nature apoli ti ques et non spatiaux, les mêmes critères devant s’ap pli quer
dans diffé rents contextes ;
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(12) Les travaux analy tiques de Power
(1997) et les grandes enquêtes de l’équipe de
Hood ont montré les dynamiques et les effets
de la crois sance de l’audit et de l’ins pection
en Grande-Bretagne. Avec la proli fé ration
d’agences gouver ne men tales, de nouveaux
instru ments ont été élaborés pour produire de la
cohérence, pour orienter leur compor tement en
fonction des priorités en termes de politique

publique ; proli fé ration d’ins pec teurs, d’audi -
teurs, code des marchés publics, office de la
concur rence, etc.

(13) Denis Saint-Martin, dans son livre
Building the new manage rialist state (2000), a
montré que cette formule a eu pour origine des
contacts directs entre Thatcher et les repré sen -
tants du Management Consul tancies Associa-
tion.
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– l’ac cent mis sur la stan dar di sa tion des procé dures et les procédés, indé -
pen dam ment des situa tions parti cu lières et des objec tifs poli ti ques ;

– la compa raison systé ma tique des cas à partir de la produc tion d’in di ca -
teurs précis et de mesures de perfor mance.

Il s’agit donc d’un cadre précis, rigide, robuste, voire hyper ra tio na liste,
sorte de nouvelle cage de fer (Le Galès, 2004). Le contrôle sur la gestion
exercé par l’Audit Office a contribué à créer des stan dards, à produire des
mesures et à véri fier les chif fres. La beauté de ce méca nisme vient de la visi -
bi lité offerte aux respon sa bles du gouver ne ment central. Les perfor mances
des agences peuvent être mesu rées à l’aune des prin cipes de value for money.
Les progrès de l’in for ma tique dans les années 1980 ont rendu possible la
géné ra li sa tion de processus précis de repor ting, d’ac ti vités visant à rendre
compte des actions et à mesurer les écarts par rapport aux objec tifs, mais
aussi les écarts par rapport aux hôpi taux les plus perfor mants. Les gestion -
naires de la santé ont dû se plier à ce nouveau système de contraintes qui a
consisté, dans un premier temps, à mesurer les coûts, à produire les indi ca -
teurs de perfor mance demandés, à réor ga niser leurs services et à trans former
leur système comp table. Hood et al. (1999) défend l’idée que ces processus
de contrôle rappel lent la tradi tion ancienne de l’uti li ta risme de Bentham et de
son disciple Chad wick. Bentham s’était fait le cham pion de stricts régimes
d’ins pec tion (Hood et al., 1999), d’où sa célèbre formule : « The more strictly 
we are watched, the better we behave. »

Indi ca teurs hospi ta liers

En 2000, le gouver ne ment a revu ses indi ca teurs pour montrer la diffé rence 
avec la gestion conser va trice. Dans le docu ment stra té gique « NHS plan.
A plan for invest ment, a plan for reform », le gouver ne ment détaille l’en -
semble des indi ca teurs et des objec tifs de gestion compre nant notam ment des
indi ca teurs tels que : durée d’at tente dans un service d’ur gence, nombre de
semaines passées à attendre un rendez-vous chez un spécia liste ou une opéra -
tion. Des objec tifs précis et détaillés ont été élaborés pour les direc teurs
 d’hôpitaux, les services, les méde cins, les infir mières avec un système de
clas se ment, pour les hôpi taux, rendu public chaque année. Le gouver ne ment a 
créé un National Insti tute for Clinical Excel lence (NICE) pour mesurer les
coûts et les effets des trai te ments en cours ou des nouveaux trai te ments,
instru ment essen tiel de la ratio na li sa tion de l’offre de soin. Enfin, sur le
modèle de l’Audit Commis sion, le gouver ne ment a créé un orga nisme de
contrôle spécia lisé, la Commis sion for Health Impro ve ment, en charge de la
produc tion d’in di ca teurs, de la mesure des performances et de l’audit des
hôpitaux.

La créa tion de clas se ments – league tables – est un instru ment clas sique du 
nouveau mana ge ment public, afin de mettre en mouve ment des orga ni sa tions.
La concur rence, la course à la perfor mance mesurée et un système de récom -
pense/sanc tion ont souvent pour effet d’en traîner la mobi li sa tion d’ac teurs
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dans le sens voulu par les promo teurs du système. Le premier clas se ment
des hôpi taux a été publié en 2001 par le minis tère de la Santé, puis tous les
deux ans.

Tous les hôpi taux (hôpi taux publics et fonda tions, 170 la première fois)
ont ainsi été classés en trois caté go ries : pas d’étoile, une étoile, deux ou trois
étoiles, à partir des critères suivants, tous traduits en termes d’in di ca teurs de
perfor mance.

Le clas se ment comprend plusieurs dimen sions, à savoir :

– le clas se ment de chaque hôpital du pays dans l’une des trois caté go ries
avec d’un côté les récom penses finan cières pour les hôpi taux trois étoiles et
des sanc tions (finan cières et contrôles) pour ceux qui n’ont pas d’étoile ;

– tous les indi ca teurs de chaque hôpital sont rapportés à une moyenne
natio nale ;

– pour chaque critère, le clas se ment précise si l’hô pital a atteint ses objec -
tifs ou pas ;

– enfin, on mesure l’évo lu tion de la diffé rence posi tive ou néga tive par
rapport à la moyenne natio nale.

En 2001, trente-cinq hôpi taux ont obtenu trois étoiles, et 12 pas d’étoile.
Ces derniers ont immé dia te ment fait face à une sanc tion : ils ont été placés
sous le contrôle direct d’une nouvelle agence, NHS Moder ni sa tion Agency,
chargée de réor ga niser l’hô pital pour améliorer sa gestion et son effi ca cité. La 
sanc tion pour les indi vidus est donc très concrète. Ce clas se ment a permis aux 
médias de s’in té resser parti cu liè re ment au St Helier NHS Trust, iden tifié à
l’époque comme le plus mauvais hôpital de Grande-Bretagne, ou bien de
railler le mauvais clas se ment du très pres ti gieux Oxford Radcliffe Hospital
Trust. À l’in verse, les perfor mances des hôpi taux les mieux classés sont alors
mises en scène comme la réfé rence, le « benchmark » à partir duquel la
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Sur chaque cri tère, les hô pi taux sont no tés de 1 à 5 sur 20 cri tè res, par exemple :

Temps d’at tente aux ur gen ces ;
Nombre de ma la des qui, lorsque leur opé ra tion a été an nulée, n’ont pas été réo pé rés 28 jours
  plus tard ;
Score de pro pre té de l’hô pi tal ;
Dé lai d’at tente pour des ren dez-vous à l’hô pi tal ;
Nombre de ma la des qui at ten dent plus de deux se mai nes un ren dez-vous avec un spé cia liste du 

can cer lorsque leur mé de cin gé né ra liste a dé tec té un risque et une ur gence en ter mes
 d’examen ;

Taux de dé cès (sur 100 000 opé ra tions) dans les trente jours qui sui vent une opé ra tion ;
Taux de dé cès (sur 100 000) dans les trente jours qui sui vent une opé ra tion car diaque ;
Nombre de réad mis sions en ur gence après avoir quit té l’hô pi tal ;
Score d’a mé lio ra tion pour l’é li mi na tion des in fec tions con trac tées au sein de l’hô pi tal ;
Cri tère d’é li mi na tion des cham bres mix tes ;
Score de sa tis fac tion des pa tients ;
Taux de ma la des dont le trans fert vers un autre hô pi tal pour rai son mé di cale a été re tar dé ;
Taux de per son nels man quants.
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gestion des autres hôpi taux doit être comparée. Les mana gers des hôpi taux
« trois étoiles » ont obtenu l’année suivante deux récom penses concrètes : une 
plus grande auto nomie de gestion et des ressources finan cières plus impor -
tantes, ainsi que la capa cité de déve lopper leurs acti vités. Les mana gers des
hôpi taux « deux étoiles » ont égale ment obtenu un peu plus de ressources,
mais sans autonomie de gestion plus importante.

La publi cité donnée aux indi ca teurs contribue puis sam ment à l’ins ti tu tion -
na li sa tion des critères de « bonne » gestion. De prime abord, une partie des
direc teurs d’hô pi taux a annoncé ne pas vouloir tenir compte de ces clas se -
ments essen tiel le ment élaborés par un petit groupe de hauts fonc tion naires et
de consul tants. L’as so cia tion des direc teurs d’hô pi taux a protesté très offi ciel -
le ment dès la publi ca tion du clas se ment car les critères étaient arbi traires,
obscurs, les mesures de perfor mances et les contrôles sujets à caution, les
hôpi taux étant des orga ni sa tions complexes. Pour tant, l’an nonce des résul tats
des tableaux de clas se ments provoque des réac tions et l’igno rance de ces
conclu sions s’avère diffi cile. Les gagnants contri buent large ment à légi timer
l’ins tru ment : les respon sa bles d’hô pi taux se féli ci tent et leur équipe de direc -
tion obtient des primes de résul tats. En outre, leur pres tige s’ac croît forte ment 
au sein des asso cia tions profes sion nelles. Certains direc teurs de services
(direc teurs géné raux des services) sont engagés dans d’au tres hôpi taux pour
redresser des scores médio cres ou faibles dans les clas se ments, parfois au prix 
de subs tan tielles augmen ta tions de salaires. D’au tres sont appelés à des fonc -
tions plus pres ti gieuses au sein du gouver ne ment et du National Health
Service. Du côté des sanc tions, les mauvais clas se ments ont conduit à des
pres sions de plus en plus fortes et très progres si ve ment à la ferme ture de
certains services, et fina le ment à la ferme ture de certains hôpi taux. Le
ministre de l’époque, Alan Milburn, encou ra geait offi ciel le ment le départ des
direc teurs qui obte naient de mauvaises performances… s’ils n’amélioraient
pas significativement leur performance pendant l’année suivante.

Ce système de sanc tion, lié au clas se ment, n’a été mis en œuvre qu’un bout 
d’une dizaine d’an nées de réformes initiées par les conser va teurs : la répé ti -
tion systé ma tique des clas se ments natu ra lise ces instru ments et légi time
progres si ve ment la ferme ture d’un hôpital, toujours contestée au niveau local. 
De mauvais scores sur les indi ca teurs de qualité de soin cons ti tuent de puis -
sants instru ments de légi ti ma tion : la ferme ture ne se justifie pas pour des
raisons de coûts, mais toujours pour des raisons de protec tion des malades et
d’amé lio ra tion de la perfor mance des grands hôpi taux qui concentrent les
ressources.

Le système de sanc tion a été mis en place très progres si ve ment. La ferme -
ture d’hô pi taux était inen vi sa geable pendant les gouver ne ments That cher.
Ensuite, des ferme tures de services ont pu se faire. Sous les gouver ne ments
néo-travail listes, après 1997, une quin zaine d’hô pi taux ont été fermés. Après
une phase d’in ves tis se ment, la rigueur budgé taire a été mise en avant. Les
défi cits massifs de nombreux hôpi taux ont conduit à de nouvelles ferme tures
et menaces de ferme ture. Le gouver ne ment envi sage désor mais la ferme ture
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de soixante hôpi taux dans tout le pays, et la concen tra tion de moyens et de
tech no lo gies avancées dans quelques immenses hôpitaux phares.

La logique de l’audit et de l’ins pec tion a conduit progres si ve ment à davan -
tage de stan dar di sa tion, la dimen sion « mana gé riale » prenant le dessus sur la
dimen sion plus poli tique de la gestion (Miller, 2005), d’où une pres sion de
plus en plus forte sur les person nels. Les prio rités stra té gi ques, les besoins des 
popu la tions locales, les choix poli ti ques ont été laissés de côté au profit de la
course à l’écha lote, la compé ti tion pour obtenir la note maxi male pour les
services, qui fait office de réus site poli tique et profes sion nelle. Les hôpi taux
gagnants obtien nent lente ment l’au to nomie finan cière promise et mettent en
scène les inno va tions ainsi rendues possi bles sous le regard envieux des
autres, le tout bien relayé par la presse profes sion nelle et au sein des asso cia -
tions profes sion nelles, des colloques, journées d’étude.

*
* *

Afin d’ex pli quer les trans for ma tions de compor te ments d’ac teurs indi vi -
duels et collec tifs en Grande-Bretagne, nous avons mobi lisé la notion de
« révo lu tion bureau cra tique » empruntée à Weber pour rendre compte à la
fois de processus de destruc tion de rela tions sociales exis tantes et de défi ni -
tion d’un nouveau cadre de sanc tions et de récom penses pour les acteurs. À la 
suite de Weber et de Polanyi, nous avons voulu montrer que le poli tique est
mobi lisé pour permettre l’im por ta tion de méca nisme de marché, les deux sont 
donc complé men taires. Un État centra lisé, qui concentre des ressources sur
une période assez longue (ce qui rend moins crédi bles les alter na tives ou les
chances de succès des mobi li sa tions qui résis tent), on serait tenté de dire un
État fort, est essen tiel pour disci pliner les acteurs, les récom penser et leur
faire accepter un nouvel envi ron ne ment insti tu tionnel, presque une nouvelle
éthique du travail. Nous avons iden tifié les instru ments intro duits par le
gouver ne ment central pour péné trer des méca nismes de marché comme
l’appel d’offre compé titif obli ga toire ou la trans for ma tion d’un service hospi -
ta lier évalué en fonc tion d’in di ca teurs définis par le gouver ne ment central.
Nous avons insisté égale ment sur la dyna mique de moyen terme, qui conduit
progres si ve ment à une trans for ma tion des compor te ments, et, de manière
centrale dans notre analyse, qui les rend plus prévi si bles, ce qui donne des
capa cités de pilo tage consi dé ra bles au gouver ne ment central s’il peut modi -
fier les objec tifs et les indi ca teurs. Au-delà des effets micro, il nous semble
que la logique de trans for ma tion par les normes et les indi ca teurs, de trans for -
ma tion insti tu tion na liste, produit des effets de moyen terme cumu la tifs,
facteur puis sant de chan ge ment social et poli tique. Cette révo lu tion bureau -
cra tique, initiée par les conser va teurs de Margaret That cher, s’est pour suivie
indé pen dam ment ou presque des alternances politiques, l’essentiel de cette
dynamique ayant été repris et poursuivi par les néo-travaillistes.

Nous n’avons pas évoqué, dans cet article, les limites de ces trans for ma -
tions. Remar quons tout d’abord que, pour Weber, et contrai re ment à certains
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gourous du mana ge ment, une modi fi ca tion ancrée dans des trans for ma tions
d’or ga ni sa tion et d’ins ti tu tions ne produit pas de modi fi ca tions de « l’in té -
rieur » des indi vidus, de leurs valeurs ou de leurs cultures. Ceci signifie que
même si nous avons mis en évidence des dyna mi ques de moyen terme, qui
produi sent des trans for ma tions assez systé ma ti ques de compor te ments, ces
trans for ma tions ne sont évidem ment pas univo ques et ne déter mi nent pas des
chan ge ments de croyances ou de valeurs des indi vidus. Dans diffé rents
secteurs, des oppo si tions ont été orga ni sées contre ces trans for ma tions. Dans
d’au tres cas, les indi vidus se sont adaptés au cadre sans trans for ma tion de
leurs valeurs, de leurs croyances. D’au tres ont multi plié les résis tances au
niveau micro contre ces réformes (14). Enfin, des effets non prévus et des
effets pervers des évolu tions sont mis en évidence de manière systé ma tique,
ce qui incite les diri geants néo-travaillistes à modifier à nouveau leur système
d’indicateurs.

À certains égards, l’ana lyse que nous présen tons peut-être vue comme
assez banale, à savoir le triomphe de « l’es prit gestion naire » analysé par
Ogien (1995), mais un esprit gestion naire mobi lisé dans un projet poli tique de 
restruc tu ra tion d’un État pour s’ins crire dans un capi ta lisme mondia lisé. Ceci
invite à un rappro che ment plus systé ma tique entre les travaux sur la socio -
logie du mana ge ment, de ses recettes et des résis tances dans les orga ni sa tions
publi ques et privées, et sur les dyna mi ques de trans mis sion et de résis tance à
diffé rentes prati ques, soit au niveau précis des méca nismes comme le fait
Segrestin (2004), soit à la recherche plus aléa toire d’un « nouvel esprit » des
orga ni sa tions publi ques à la suite du travail de Boltanski et Chiapello (1999).

Pour finir, souli gnons un paradoxe des travaux contem po rains sur l’État et
la contra dic tion entre le constat d’in gou ver na bi lité des sociétés d’une part,
de concen tra tion de moyens de coer ci tion par l’État d’autre part. Certains
auteurs, qui s’ins cri vent notam ment dans le domaine de l’ac tion publique, des 
régu la tions ou de la gouver nance multi ni veaux, appor tent des preuves de
formes d’éro sion, de remise en cause, de perte de centra lité. Les travaux sur
les poli ti ques publi ques, puis sur l’ac tion publique menés par des poli tistes et
des socio lo gues ont permis de décons truire la caté gorie État, de se libérer de
cette pesan teur pour analyser les fonc tion ne ments concrets, les dyna mi ques
d’ins ti tu tion na li sa tion, de gouver ne ment et de gouver nance, les réformes de
l’État. Ces travaux sur l’ac tion publique condui sent à mettre l’ac cent sur
 l’illusoire unité de l’État, les enche vê tre ments, les écla te ments de pouvoirs,
les dyna mi ques brouil lonnes de forma tion de la gouver nance euro péenne, les
inte rac tions multi ples entre groupes et orga ni sa tion ou les échecs de l’État…
On y voit pas ou peu de preuve de la capa cité de l’État à trans former radi ca le -
ment les compor te ments. À l’in verse, les travaux d’une partie de la socio logie 
critique insis tent sur le triomphe du néoli bé ra lisme et de la disci pline imposée 
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(14) On renvoie au programme pluriannuel de recherche en cours « Public services » de
l’Economics and Science Research Council sur les effets inattendus et les détour ne ments de
ces processus : http://www.public ser vices.ac.uk/category/research/.
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par l’État, une partie des argu ments présentés dans cet article vont d’ail leurs
dans ce sens. Pour tant, pour être complet, il faudrait détailler les formes de
résistances, les impasses, les échecs de ces programmes.

Ces pers pec tives contra dic toires sur la recom po si tion de l’État encou ra gent 
non pas le retour de la socio logie de l’État, mais le déve lop pe ment d’une
socio logie de l’État plus en phase avec la « nouvelle phase de l’État »
 qu’avait iden tifiée Poggi (1996), qui prend en partie les formes d’ana lyse de
la régu la tion/régle men ta tion (Hood, Roth stein and Baldwin, 2001 ; Rouban,
1998). Hood et ses collè gues suggè rent notam ment que l’État agit désor mais
davan tage par l’uti li sa tion des règles et la déter mi na tion des stan dards et para -
mè tres de l’ac tion publique plutôt que par l’in ter ven tion directe. La Grande-
Bretagne est un laboratoire de ces transformations.

Notons cepen dant que si notre inter pré ta tion en termes de « révo lu tion
bureau cra tique » est correcte, alors les méca nismes de diffu sion et d’imi ta tion 
devraient pouvoir être iden ti fiés non seule ment dans le cas britan nique, mais
large ment au-delà. Il nous semble que les trans for ma tions en cours de la
gestion publique fran çaise, par exemple en matière de recherche, de santé ou
de décen tra li sa tion méri te raient d’être analysées en ces termes.
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